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Canfarm6ment aux termes de sa l&Vtre du 21 mai 1949, la 

CommissicJn de C«nciliation transmet,par la présente,aux dé& 
gakions des Etats arabés, un résur~é des p?WpcJSitionS et des 

sugges’tiuns que la d$l&gation israélienne a faites & la 
CrJmiSsion le 20 i%d.~ en ce qui concerne 3-e document de tram . 
vail adopté CcJmI% base de diSCUSSiOn dans le P&3c,è&verbal 

2 dti 12 mai 1949. 
1. La délegation israélienne a fait l’es propositions suivan- 

9 tes Telatives aux fronti&es entre IlEtat d’Israël et les Etats 
du Liban et de l’Egypte respectiwa~nt et a demandé que ces 

fmqIcJSitimL3 suierit transmises aux d6~~gationS libanaise et , 

égyptienne : 
(a) la dél&gation d’Is?aël propose que la fronti&re 

ptil~tique CrJlaMUne a 1’Etat d’ISra8l et ?i la 

RQpublique libanaise kit identique a celle qui b 
&Parait le Libaln et la Palestine SCJUS le Mandat 
britannique, 1s , (b) la d&l&gation d’Israël propose que 1~ frsntikre 

’ pcJlitiqUe CcJIIImIm & 11 Etat d’Israël St au Royame . 

d’Egypte soit îdentiqus ,$ celle qui separait ce 

royaume de la Palestine SOLIS le Mandat britannique, 
(c) Sur la base de cette propasiti-n, l’Eta% d’Israël 

serait disposé & accepter comme citoyens dJlkaë1 

. 

.‘.. 
, * 

tous les Arabes qui se trouvent en 6’0 moment dans 
la région de Gaza, qu’il s’agisse’ dfha?$t&ts ou de 

r6fqgï6s et & se charger dé cette population, Il ’ 

dcjit &re entendu que la r6installation de ces ,. 
$fugi6s serait subordonnée & l.lassFstaAce et aw 
moyens techniques internationaux dont ‘on pourra dis* 
poser prJur la réinstallation des r&$gi8s arabes 

’ dans n’importe quelle parti@ du Moyen-Orient, 

* Remis aux d616gat1ons n!?abcs,à Lausanne, 
le 23 mai 1949, 



(d) la dél; * ,gatI.«n d’Israël a d&la& .A la Csmmission 
que 1’Eta-t d’Israël serait disposé & garantir les 
droits civiques de ces Arabes en tant que citoyens 
dl Israël, 

2. La délégation israélienne a déclare que, bien que les 
frw2tières politiques avec le Liban ot lrEgypte, proposées 
ci-dessus, soient envisagées par le GoUVernement isra&en 
comme permanentes 9 et seraient acceptées comme telles par ce 
Gouvernsment 7 si 9 ’ ?I. un stade ult&iour, un gouvernement in- 
t&es.s& désire proposer des modifications i ces frw-M.kes, 
il pourra saisir de cette question l’autre gouvernement, 
suivant u-ne procédure normale, afin d’arrivar & un accord 
par Ve%3 de r&gociatian, La dél6gation isr;élZenne n’a pas 
présenté ce point de vue COKm une exigence ou une condition 
mais considère CcJme manifeste que des rectifications seccln- 
daires de fronti&eS. puUrrcJnt ultérieurement faire l’objet 
d’un accord entre les états intkress6s. 

3. Etant donné la propcJSiti.on que la d&l&gati«n israelienne 
a faite en ce qui CrJnCerne la frontibre C(lfiXlWe au Liban et 
& Israël, on a demand6 & cette d&légation si elle admettait 
la possibilité d’inclure la Galiloe occidentale dans le terri- / 

.., .: ‘i:i ‘. taire d’un état arabe indépendant en Palestine, La délégation , 
‘< israélienne a déclaré qu’elle ConSid&ait cette question comme 1 

. 
‘. hyp’Jth$~+ otant do&& qu’il est ii-ipoSSible d’eskimer 5 llhW1~3 ; 

actuelle si un tel étst arabe sera cr6é. Si 1’072 SoUS-entend 
que le trac6 de la frontibre libar&israélienne pourrait Êltre ( 
influencé par la création et par l’étendue d’un tel état, il 

I 

s’ensuit que la’ question de 1~6tablissemen-t de cet état de- 
l 

vrait recevoir une solution définitive avant ‘que ne puisse 
être fixfe .la frontière c.ommune & Israël eti au Liban, La 
délégation i,sra&i.enne ConSid&re que par cette procédure les 
parties s’embarrasseraient de considérations hypothétiques, ! 
Les propositions i..sra&iennes ont 6th faites en vqe de”per- .’ 

mettre la discussian dans un esprit pratique. I 

4. En ce qui ConCerne un état arabe indépendant en Palestine, i 
la dél&gation israelienne a déclaré que le kuvernement d’Israël j 
f&fJriserait ll&ablissement d’un tel état s’il paraissait I 
réalisable, 

I 
/ 
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5. , En riponse B une question relative 5 la frontière 
orientale envisagée pour IsratSIL, la dél6gation israélienne 
a Tait connn£tre que sa d&larntion par laquelle elle nie 
tout désir d’oxpansîon tcrsitoriale de la par% d’Isr&l en 

CO qui cmcerno le Liban et l’Egypte s’applique égalenent 
& la Syrie et au rc~yaume Rach&;A.te de Josdanie, 

. ’ 


